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Produits sanguins
Question écrite n° 9060

Texte de la question

M. Jean-Louis Beaumont s'adresse a M. le ministre delegue a la sante concernant la securite de notre
transfusion sanguine. Il existe maintenant des tests tres fiables permettant de depister les malades porteurs du
virus HIV et egalement les malades porteurs du virus de l'hepatite C dans la periode aveugle qui suit la
contamination, periode qui est de trois mois pour le virus HIV et de six mois et meme plus pour le virus de
l'hepatite C. J'ai l'honneur de vous demander si ces tests qui repondent au nom general de PCR sont
actuellement effectues pour le controle des produits sanguins destines a la transfusion ou a d'autres usages
ainsi que pour le controle des organes et tissus a greffer. Si tel n'est pas encore le cas, j'ai l'honneur de vous
demander de rendre obligatoire ces nouveaux tests qui permettraient d'accroitre considerablement la securite
des transfusions et des greffes d'organes. J'ajoute qu'on peut se procurer facilement les trousses necessaires
pour pratiquer ces tests. Par ailleurs, il attire son attention sur les cas de contaminations par transfusion pour la
maladie de Creutzfeldt-Jakob qui ont ete recemment publies dans un journal scientifique d'audience
internationale. Ces contaminations ont eu lieu en Australie, les sangs provenant de personnes qui avaient recu
des annees auparavant un traitement par l'hormone hypophisaire de croissance. Il lui demande si dans la fiche
de renseignements etablie a l'occasion du tout don de sang ou d'organes, il est prevu de repondre
systematiquement a la question : le donneur a-t-il ete traite par l'hormone hypophisaire de croissance.

Texte de la réponse

Le recours a la technique de la reaction de polymerisation en chaine (PCR) pour le depistage des virus de
l'immunodeficience humaine (HIV), dans le cadre du controle des produits sanguins n'est pas, pour l'instant,
envisage. La fiabilite et la valeur de cet examen ne sont pas encore etablies dans ces circonstances. Toutefois,
on peut escompter qu'une reponse a ces questions soit obtenue dans un avenir proche, et le ministre delegue a
la sante y veillera particulierement. Pour les tissus et les organes, le depistage de l'infection VIH est obligatoire,
mais la question de la technique a utiliser n'a pas encore ete tranchee. Un groupe de travail va se reunir pour
preciser prochainement la procedure a mettre en oeuvre. En ce qui concerne l'utilisation de la PCR pour le
depistage du virus de l'hepatite C, la question n'est pas encore d'actualite, puisque la methode est en cours
d'evaluation. Par ailleurs, s'agissant de la selection des donneurs de sang pour prevenir la transmission de la
maladie de Creutzfeldt-Jakob, une instruction de l'agence francaise du sang, en date du 23 decembre 1992, a
demande aux etablissements de transfusion sanguine d'exclure de facon absolue, c'est-a-dire definitivement,
toute personne ayant ete traitee par l'hormone de croissance hypophysaire. Cette exclusion repose sur l'analyse
des antecedents medicaux du donneur, abordes lors de l'entretien medical precedant le don.
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